
CIMETIÈRES 
  ET MONUMENTS
  AUX MORTS

À l’origine, le cimetière est situé autour de l’église.

HAVANGE, 
chapelle de la famille 
Séquer-Berthélémy

LOMMERANGE, 
croix en fonte

ANGEVILLERS, 
tombe de l’abbé Baudouin

FONTOY, 
monument aux morts

HAVANGE, cénotaphe 
sur le mur de l’église

À Fontoy, une partie séparée par un mur jusqu’en 1940 est réservée aux concessions protestantes. 

Les corps de soldats enterrés en fosse commune, à la suite des guerres, ont été transférés 

dans les cimetières militaires ou restitués à leur famille dans les années 1920, puis à la fin des années 1940.   

Dans la seconde moitié du XXe siècle, les cimetières sont parfois agrandis. À partir des années 1990, des colombariums 

et des Jardins du Souvenir sont construits pour répondre à l’augmentation de la pratique de l’incinération. 

Chapelles funéraires et tombes 

TRESSANGE, ensemble de tombes anciennes, XIXe siècle ANGEVILLERS, tombeau à l’imitation de la nature 

LOMMERANGE, 
Tombeau en forme 
de colonne

Les chapelles funéraires   (Havange, Fontoy) 

sont assez rares, construites en calcaire, 

elles sont néo-romanes ou néo-gothiques. 

Les tombes sont de modèles plus variés. 

En pierre bleue de Belgique ou en calcaire avant 

que ce matériau ne soit supplanté par 

des granites de provenance étrangère, elles se 

réfèrent à divers styles d’art funéraire : 

à l’imitation de la nature, allégorique 

(colonne brisée de la jeunesse), art gothique… 

L’iconographie funéraire se déploie : couronne, 

flambeaux renversés, agneau pascal… 

Les sépultures sont fabriquées à Hayange, Fontoy, 

ou encore Briey… On note enfin la présence de quelques croix 

de fonte et de deux tombes de prêtres à Angevillers. 

La plus ancienne tombe identifiée date de 1818 à Havange. 

Les Monuments aux morts,  érigés en mémoire des victimes 

civiles et militaires des guerres se situent à proximité 

des églises ou dans les cimetières. Pour la plupart érigés 

dans les années 1920, ils présentent également des plaques 

commémoratives ajoutées après 1945. 

On rencontre également quelques cénotaphes 

(monument commémoratif érigé en l’absence du corps) 

dans les églises.

À partir du milieu du XIXe siècle, il est déplacé, isolé à la sortie des villages 

afin d’agrandir sa capacité et répondre aux préoccupations d’hygiène. Une croix monumentale 

en pierre (en fonte à Tressange) s’élève généralement en son centre. 

Anciennement, le cimetière est souvent divisé en plusieurs secteurs : 

◊ LES CONCESSIONS CATHOLIQUES

◊ LE CARRÉ DES SUICIDÉS 

◊ ET LES ENFANTS MORTS SANS BAPTÊME, 

    LE PLUS SOUVENT DE PART ET D’AUTRE DE L’ENTRÉE.


